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Les horaires de l'école

Les heures de classe sont ainsi fixées :

Ø 8h45/11h45 et 13h45/16h les lundi/mardi/jeudi

Ø 8h45/11h45 le mercredi

Ø 8h45/11h45 et 13h15/15h30 le vendredi

L'accueil des enfants dans la cour de l'école se fait 10 minutes avant le début des cours. Les élèves ont la possibilité
sur le temps méridien d'entrer ou de sortir de l'école entre 12h45 et 13h15 les lundi, mardi, jeudi afin de permettre à
tous de participer aux activités périscolaires et d'harmoniser les déplacements avec la maternelle.

Avant l'accueil dans l'enceinte de l'école, les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents.
Après la sortie des classes, un enfant restant seul sera dirigé vers le restaurant scolaire ou l'accueil périscolaire.

L'accueil est gratuit jusqu'à 16h30 chaque soir et se fait dans la cour de l'école. (Il est gratuit jusqu'à 12h15 le
mercredi). Au-delà de 16h30, les enfants sont conduits dans les salles de garderie, les frais sont à la charge des
parents.
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